
CACSFC, groupe de coordination MCH2

MCH2 pour les communes Comptes détaillés: 5 + 2 chiffres; modèle: 99999.99
Plan comptable - Bilan Les groupes par nature de 1 à 4 chiffres ont une portée 

obligatoire générale.
Version 10, état: 28.09.2009 Les groupes par nature de 5 chiffres sur fond vert sont 

obligatoires.
5e chiffre en général: 7=monnaies étrangères, 8=étranger
5e/6e chiffre, entreprises communales: 0=compte général,
1=eau, 2=eaux usées, 3=déchets, 4=entreprise électrique
Sous-compte: 99 = réévaluation
RV = réévaluation; RG = régularisation

Compte MCH2Désignation Précisions
1 Actif L'actif comprend le patrimoine financier et le patrimoine 

administratif.
10 Patrimoine financier Le patrimoine financier comprend les actifs qui peuvent être 

vendus à tout moment sans entraver l’exécution des tâches 
publiques.

100 Disponibilités et placements à 
court terme

Fonds et avoirs à vue disponibles à tout moment. 

1000 Liquidités
10000 Caisse principale
10001 Caisses secondaires Tenir un compte détaillé séparé pour chaque caisse 

secondaire.
10001.01 Caisse du contrôle des habitants
10001.02 Caisse des établissements 

communaux
10001.03 Caisse du foyer pour personnes 

âgées
10002 Avances de caisse Fonds de caisse. Sans les avances pour le paiement 

provisoire de frais administratifs (10160).
10002.01 Avance, piscine couverte
10002.02 Avance, piscine en plein air
10002.03 Avance, poste de collecte des 

déchets
10007 Liquidités et avances de caisse en 

monnaies étrangères
10007.01 Liquidités A (EUR)
1001 La Poste Les comptes postaux avec solde créancier sont tenus sous 

le compte 2010 Engagements envers des intermédiaires 
financiers.

10010 Comptes commerciaux de La 
Poste

10010.01 Compte commercial A
10010.02 Compte commercial B
10010.99 Liquidités en transit Virements non encore crédités sur un compte postal.
10011 Autres comptes postaux Sans les comptes commerciaux de La Poste (10010). Tous 

les autres types de comptes postaux (comptes de dépôt, 
etc.).

10011.01 Compte de dépôt A
10017 Comptes postaux en monnaies 

étrangères
10017.01 Compte commercial C (EUR)
10018 Comptes postaux à l'étranger
1002 Banque Les comptes bancaires avec solde créancier sont tenus 

sous le compte 2010 Engagements envers des 
intermédiaires financiers.

10020 Comptes courants bancaires Comptes courants bancaires.
10020.01 Compte courant bancaire A
10020.02 Compte courant bancaire B
10020.99 Liquidités en transit Virements non encore crédités sur un compte bancaire.
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Compte MCH2Désignation Précisions
10021 Autres comptes bancaires Sans les comptes courants bancaires (10020). Tous les 

autres types de comptes bancaires (comptes d'épargne, de 
placement, de dépôt, etc.).

10021.01 Compte d'épargne A
10021.02 Compte de placement A
10027 Comptes bancaires en monnaies 

étrangères
10027.01 Compte courant bancaire C (EUR)
10028 Comptes bancaires à l'étranger
1003 Placements à court terme sur le 

marché monétaire
Placements sur le marché monétaire à 90 jours au plus.

10030 Placements à court terme sur le 
marché monétaire

A 90 jours au plus.

10030.01 Dépôts à court terme
10030.02 Placements en argent au jour le jour
10037 Placements à court terme sur le 

marché monétaire en monnaies 
étrangères

A 90 jours au plus.

10038 Placements à court terme sur le 
marché monétaire à l'étranger

A 90 jours au plus.

1004 Cartes de débit et de crédit Poste débiteur des ventes par cartes de débit et de crédit. 
Créditer les encaissements en tant que postes créanciers; 
comptabiliser la différence (commissions) à titre de charge.

10040 Ventes par cartes de débit et de 
crédit

1009 Autres liquidités Autres objets semblables à la monnaie comme les 
monnaies commémoratives, les médailles, etc., qui sont 
cependant autorisés comme moyens de paiement.

10090 Autres liquidités P. ex. vreneli en or.
101 Créances Crédits à recouvrer et prétentions envers des tiers, qui sont 

facturés ou dus.

Les créances pas encore facturées à la fin de l'année sont 
portées au bilan comme actifs de régularisation (104).

1010 Créances résultant de livraisons et 
de prestations envers des tiers

Créances échues avant la fin de l'exercice, résultant de 
livraisons et de prestations envers des tiers.

Les créances sur plusieurs années sont portées au bilan 
sous le groupe par nature 1072.

Les créances pas encore facturées à la fin de l'année sont 
portées au bilan comme actifs de régularisation (104).

Séparer les réévaluations (ducroire) par un compte détaillé.

10100 Créances résultant de livraisons et 
de prestations

Créances échues avant la fin de l'exercice, résultant de 
livraisons et de prestations envers des tiers.

10100.01 Créances en général
10100.09 Créances, traitement manuel
10100.80 Créances, compte de correction
10100.99 Réévaluation de créances résultant 

de livraisons et de prestations
Compte actif négatif.

10101 Créances résultant de l'impôt 
anticipé
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Compte MCH2Désignation Précisions
1011 Comptes courants avec tiers Créances occasionnées par compensation réciproque avec 

des tiers (sans comptes postaux ou bancaires).

Les comptes courants avec solde créancier sont portés au 
bilan sous le groupe par nature 2001.

Tenir les comptes courants internes et les comptes 
courants avec partenaires à consolider sous le groupe par 
nature 1015.

10110 Comptes courants avec tiers P. ex. pour le paiement de l'impôt.
10110.01 Compte courant avec le canton
10110.02 Compte courant avec le 

regroupement scolaire, cycle primaire

10110.03 Compte courant avec le 
regroupement scolaire, cycle 
secondaire

10110.04 Compte courant avec la paroisse 
réformée évangélique

10110.05 Compte courant avec la paroisse 
catholique romaine

10110.06 Compte courant avec la paroisse 
catholique chrétienne

10110.10 Compte courant avec le syndicat 
intercommunal A

10110.11 Compte courant avec le syndicat 
intercommunal B

10111 Comptes courants avec les 
assurances sociales

Si solde actif (20011).

10111.01 Compte courant avec le service des 
assurances sociales

10111.02 Compte courant avec les institutions 
de prévoyance en faveur du 
personnel

10111.03 Compte courant avec les assurances 
maladie et accidents

10112 Créances envers d'autres 
communes et des particuliers 
résultant de répartitions fiscales

10118 Comptes courants avec des tiers à 
l'étranger

1012 Créances fiscales Prétentions envers des contribuables (personnes physiques 
ou morales).

Comptabiliser les avoirs résultants de répartitions fiscales 
dans le compte 10112.

10120 Créances résultant des impôts 
communaux généraux

Créance fiscale selon le décompte d'impôt.

Les remboursements d'impôt selon le décompte d'impôt 
doivent être portés au bilan sous le compte 20020.

10120.01 Créances résultant des impôts 
communaux généraux

Un compte détaillé séparé peut être tenu pour chaque 
année fiscale.

10120.99 Réévaluation de créances résultant 
des impôts communaux généraux

Compte actif négatif.

10121 Créances résultant des impôts 
fonciers Impôts sur les mutations, impôts sur les gains immobiliers.

10121.01 Créances résultant des impôts 
fonciers

10121.99 Réévaluation de créances résultant 
des impôts fonciers

Compte actif négatif.
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Compte MCH2Désignation Précisions
1013 Acomptes à des tiers Acomptes à des tiers (paiements anticipés, avances sur 

salaire, etc.) avant qu'une contre-prestation économique ne 
soit fournie. Une fois la prestation effectuée, l'acompte est 
reporté sur le compte approprié.

10130 Avances à des tiers Acomptes à des fournisseurs.
10131 Avances sur salaire
1014 Créances sur transferts Quote-part des recettes, indemnités et contributions 

réclamées ou attribuées.

Comptabiliser les prétentions éventuelles comme actifs de 
régularisation sous le groupe par nature 1043.

10140 Créances sur transferts Contre-écriture sur le groupe par nature 46.
1015 Comptes courants internes Comptes de gestion, de transfert et de compensation, 

comptes courants avec services de la même collectivité ou 
avec des entités à consolider entièrement (séparés par un 
compte détaillé pour raison de consolidation).

Les comptes doivent être soldés si possible avant la clôture 
des comptes.

10150 Comptes courants avec entités à 
consolider

10150.01 Compte courant, établissements 
communaux

10150.02 Compte courant, foyer pour 
personnes âgées

Foyer pour personnes âgées propre à la commune.

10151 Compte de compensation, impôts 
cantonaux et communaux 
ordinaires

Si solde actif (20051).

10151.05 Compte de compensation, impôts 
2005

10151.06 Compte de compensation, impôts 
2006

10151.07 Compte de compensation, impôts 
2007

10151.08 Compte de compensation, impôts 
2008

10152 Comptes de compensation, autres 
impôts

Si solde actif (20052).

10152.01 Compte de compensation, impôts à 
la source I

10152.02 Compte de compensation, impôts à 
la source II

10152.10 Compte de compensation, impôts 
supplémentaires

10152.20 Compte de compensation, 
répartitions fiscales

10152.30 Compte de compensation, imputation 
forfaitaire d'impôt

10152.40 Compte de compensation, impôts 
fédéraux

10153 Compte de compensation, salaires

10154 Comptes de compensation, 
opérations de paiement 

10154.01 Compte de compensation, paiements 
DTA

10154.02 Compte de compensation, paiements 
BVR

10155 Autres comptes de compensation
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Compte MCH2Désignation Précisions
10155.01 Compte de compensation, 

différences de caisse
10155.80 Compte de compensation, divers
1016 Avances pour frais administratifs 

provisoires
Les avances au personnel pour le paiement provisoire de 
frais administratifs (p. ex. excursions, camps, voyages 
d'affaires prolongés, etc.).

Les avances sur salaire sont saisies dans le groupe par 
nature 1013.

10160 Avances Sans les fonds de caisse (10002) et les avances sur salaire 
(10131).

10160.01 Avances à l'école (excursions, 
camps)

10160.02 Avances pour les cours de protection 
civile

1019 Autres créances Paiements par dépôt, dépôts qui ne sont pas considérés 
comme avances; impôt préalable de la TVA; avoirs auprès 
des assurances sociales.

Séparer la réévaluation (ducroire) par un compte détaillé 
(produit brut).

10190 Paiements par dépôt et dépôts
10190.01 Dépôt de loyer, aide sociale
10190.02 Parts sociales de sociétés 

coopératives, aide sociale
10190.99 Réévaluation de paiements par dépôt 

et de dépôts
Compte actif négatif.

10191 Avoirs auprès des assurances 
sociales

Si solde actif (20011.xx).

10191.01 Avoirs auprès du service des 
assurances sociales

10191.02 Avoirs auprès des institutions de 
prévoyance en faveur du personnel

10191.03 Avoirs auprès des assurances 
maladie et accidents

10192 Impôt préalable de la TVA Créances fiscales résultant de l'impôt préalable de la TVA.

Comptabiliser les dettes fiscales de la TVA dans le compte 
20022.

10192.01 Impôt préalable de la TVA, CR 
station de pompage

10192.02 Impôt préalable de la TVA, CI station 
de pompage

10192.11 Impôt préalable de la TVA, CR 
traitement des eaux usées

10192.12 Impôt préalable de la TVA, CI 
traitement des eaux usées

10192.99 Réévaluation de créances fiscales 
résultant de l'impôt préalable de la 
TVA

Compte actif négatif.

102 Placements financiers à court 
terme

Placements financiers à un an au plus. Comptabiliser les 
placements sur le marché monétaire à 90 jours au plus 
sous le groupe par nature 1003.

Séparer la réévaluation (ducroire) par un compte détaillé 
(produit brut).

1020 Prêts à court terme Prêts à des tiers ou au personnel pour une période d'un an 
au plus. Prêts à long terme d'une durée résiduelle d'un an 
au plus.
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Compte MCH2Désignation Précisions
10200 Prêts à court terme PF Prêts à des destinataires en Suisse pour une période d'un 

an au plus. Prêts à long terme à des destinataires en Suisse 
d'une durée résiduelle d'un an au plus.

10200.01 Prêts à court terme
10200.02 Hypothèques à court terme
10200.99 Réévaluation de prêts à court terme 

PF
Compte actif négatif.

10208 Prêts à court terme PF à des 
destinataires à l'étranger

Prêts à des destinataires à l'étranger pour une période d'un 
an au plus. Prêts à long terme à des destinataires à 
l'étranger d'une durée résiduelle d'un an au plus.

10208.01 Prêts à court terme PF à des 
destinataires à l'étranger

10208.99 Réévaluation de prêts à court terme 
PF à des destinataires à l'étranger

Compte actif négatif.

1022 Placements à intérêts Placements à intérêts pour une période d'un an au plus. 
Placements à intérêts à long terme d'une durée résiduelle 
d'un an au plus.

10220 Placements à intérêts à court 
terme PF

Placements à intérêts en Suisse pour une période d'un an 
au plus. Placements à intérêts à long terme en Suisse d'une 
durée résiduelle d'un an au plus.

10220.01 Obligations
10220.02 Bons de caisse
10220.99 Réévaluation de placements à 

intérêts à court terme PF
Compte actif négatif.

10227 Placements à intérêts à court 
terme PF en monnaies étrangères

Placements à intérêts en monnaies étrangères pour une 
période d'un an au plus. Placements à intérêts à long terme 
en monnaies étrangères d'une durée résiduelle d'un an au 
plus.

10227.01 Placements à intérêts à court terme 
PF en monnaies étrangères

10227.99 Réévaluation de placements à 
intérêts à court terme PF en 
monnaies étrangères

Compte actif négatif.

10228 Placements à intérêts à court 
terme PF à l'étranger

Placements à intérêts à l'étranger pour une période d'un an 
au plus. Placements à intérêts à long terme à l'étranger 
d'une durée résiduelle d'un an au plus.

10228.01 Placements à intérêts à court terme 
PF à l'étranger

10228.99 Réévaluation de placements à 
intérêts à court terme PF à l'étranger

Compte actif négatif.

1023 Dépôts à terme Dépôts d'une durée de plus de 90 jours à un an.

Comptabiliser les placements sur le marché monétaire à 90 
jours au plus sous le groupe par nature 1003.

Les dépôts d'une durée résiduelle de moins de 90 jours ne 
sont pas reportés sur le groupe par nature 1003.

10230 Dépôts Dépôts en Suisse d'une durée de plus de 90 jours à un an.

10237 Dépôts en monnaies étrangères Dépôts en monnaies étrangères d'une durée de plus de 90 
jours à un an.

10238 Dépôts à l'étranger Dépôts à l'étranger d'une durée de plus de 90 jours à un an.
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Compte MCH2Désignation Précisions
1029 Autres placements financiers à 

court terme
Valeurs de remplacement positives provenant des 
évaluations de marché d'instruments financiers dérivés 
(compte de contrepartie des modifications de la valeur 
marchande: 2961). Le solde de tous les instruments dérivés 
doit être comptabilisé (voir groupe par nature 2016).

Droits de souscription.

10290 Autres placements financiers à 
court terme PF

Autres placements financiers à court terme en Suisse.

10290.01 Autres placements financiers à court 
terme PF

10290.99 Réévaluation d'autres placements 
financiers à court terme PF

Compte actif négatif.

10297 Autres placements financiers à 
court terme PF en monnaies 
étrangères

Autres placements financiers à court terme en monnaies 
étrangères.

10297.01 Autres placements financiers à court 
terme PF en monnaies étrangères

10297.99 Réévaluation d'autres placements 
financiers à court terme PF en 
monnaies étrangères

Compte actif négatif.

10298 Autres placements financiers à 
court terme PF à l'étranger

Autres placements financiers à court terme à l'étranger.

10298.01 Autres placements financiers à court 
terme PF à l'étranger

10298.99 Réévaluation d'autres placements 
financiers à court terme PF à 
l'étranger

Compte actif négatif.

104 Actifs de régularisation Créances ou prétentions résultant de livraisons et de 
prestations fournies pendant l'exercice budgétaire, qui n'ont 
pas été facturées, mais qui doivent être affectées à la 
période comptable.

Dépenses effectuées ou charges enregistrées avant la date 
de clôture du compte, qui doivent grever la période 
comptable suivante.

1040 Charges de personnel Régularisations du groupe par nature 30.
10400 RG charges de personnel
1041 Charges de biens, services et 

autres charges d'exploitation
Régularisations du groupe par nature 31.

10410 RG charges de biens, services et 
autres charges d'exploitation

1042 Impôts Impôts à recouvrer, non facturés.
Régularisations du groupe par nature 40.

10420 RG impôts
1043 Transferts du compte de résultats Régularisations des charges et des revenus des groupes 

par nature 36, 37 et 46, 47.
10430 RG transferts du compte de 

résultats
1044 Charges financières/revenus 

financiers
Intérêts actifs et passifs (intérêts courus en tout genre), 
régularisations des groupes par nature 34 et 44.

10440 RG charges financières/revenus 
financiers

1045 Autres revenus d'exploitation Régularisations des groupes par nature 41, 42 et 43.
10450 RG autres revenus d'exploitation

1046 Actifs de régularisation, compte 
des investissements

Régularisations des groupes par nature 5 et 6.
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Compte MCH2Désignation Précisions
10460 Actifs de régularisation, compte 

des investissements
1049 Autres actifs de régularisation, 

compte de résultats
Régularisations des groupes par nature 38 Charges 
extraordinaires et 48 Revenus extraordinaires (il est 
cependant très peu probable que les charges 
extraordinaires ou les revenus extraordinaires doivent être 
régularisés).

10490 RG charges et revenus 
extraordinaires

106 Marchandises, fournitures et 
travaux en cours

Marchandises et matériel nécessaires à la fourniture des 
prestations.

1060 Articles de commerce Marchandises et objets destinés au commerce, qui seront 
vendus en l'état. Le matériel de bureau figure uniquement 
comme stocks si le service en fait commerce (centrale du 
matériel).

10600 Compte général Les stocks d'articles de commerce des entreprises 
communales doivent être comptabilisés dans des comptes 
séparés.

10600.01 Stocks d'articles de commerce
10600.99 Réévaluation de stocks d'articles de 

commerce
Compte actif négatif.

10601 Station de pompage
10601.01 Stocks d'articles de commerce
10601.99 Réévaluation de stocks d'articles de 

commerce
Compte actif négatif.

10604 Entreprise électrique
10604.01 Stocks d'articles de commerce
10604.99 Réévaluation de stocks d'articles de 

commerce
Compte actif négatif.

1061 Matières premières et auxiliaires Matériel et marchandises qui sont traités ou consommés au 
cours du processus de fabrication ou de la fourniture des 
prestations (p. ex. fournitures).

10610 Compte général Les matières premières et auxiliaires des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

10610.01 Stocks de matières premières et 
auxiliaires

10610.99 Réévaluation des stocks de matières 
premières et auxiliaires

Compte actif négatif.

10611 Station de pompage
10611.01 Stocks de matières premières et 

auxiliaires
10611.99 Réévaluation des stocks de matières 

premières et auxiliaires
Compte actif négatif.

10614 Entreprise électrique
10614.01 Stocks de matières premières et 

auxiliaires
10614.99 Réévaluation des stocks de matières 

premières et auxiliaires
Compte actif négatif.

1062 Produits semi-finis et finis Produits de fabrication propre qui sont finis ou partiellement 
finis et destinés à la vente ou à l'usage propre.

10620 Compte général Les produits semi-finis et finis des entreprises communales 
doivent être comptabilisés dans des comptes séparés.

10620.01 Stocks de produits semi-finis et finis

10620.99 Réévaluation des stocks de produits 
semi-finis et finis

Compte actif négatif.
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Compte MCH2Désignation Précisions
1063 Travaux en cours Travaux commencés en relation avec une prestation ou une 

mission pour des tiers qui ne seront facturés qu'une fois 
achevés. Il peut s'agir d'ouvrages ou de prestations de 
services.

Prendre en considération la différenciation par rapport aux 
actifs de régularisation.

10630 Compte général Les travaux en cours des entreprises communales doivent 
être comptabilisés dans des comptes séparés.

10630.01 Travaux en cours
10631 Station de pompage
10631.01 Travaux en cours
10632 Traitement des eaux usées
10632.01 Travaux en cours
10633 Elimination des déchets
10633.01 Travaux en cours
10634 Entreprise électrique
10634.01 Travaux en cours
1068 Avances et acomptes versés Paiements effectués avant échange de prestations. Lorsque 

la prestation est effectuée, reporter sur les comptes 
matériels appropriés.

10680 Compte général Les avances et acomptes versés par des entreprises 
communales doivent être comptabilisés dans des comptes 
séparés.

10680.01 Avances et acomptes versés
10681 Station de pompage
10681.01 Avances et acomptes versés
10682 Traitement des eaux usées
10682.01 Avances et acomptes versés
10683 Elimination des déchets
10683.01 Avances et acomptes versés
10684 Entreprise électrique
10684.01 Avances et acomptes versés
107 Placements financiers Placements financiers d'une durée supérieure à un an.

Reporter les placements financiers d'une durée résiduelle 
inférieure à un an sur le groupe par nature 102.

L'évaluation a lieu à la valeur du marché; pour cette raison, 
aucun compte de réévaluation n'est tenu.

1070 Actions et parts sociales Participations en tout genre (actions, titres de participation, 
parts de fonds de placement, bons de jouissance, parts 
sociales de sociétés coopératives, etc.).

10700 Actions
10701 Parts de fonds de placement
10702 Parts sociales
10707 Actions et parts sociales en 

monnaies étrangères
10708 Actions et parts sociales (étranger)

1071 Placements à intérêts Obligations, hypothèques, prêts, etc. à intérêt variable et à 
intérêt fixe, d'une durée (résiduelle) supérieure à un an.

10710 Prêts à long terme PF Prêts à long terme à des destinataires en Suisse d'une 
durée (résiduelle) supérieure à un an.

10710.01 Prêts à long terme
10710.02 Hypothèques
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Compte MCH2Désignation Précisions
10711 Placements à intérêts à long terme 

PF
Placements à intérêts à long terme en Suisse d'une durée 
(résiduelle) supérieure à un an.

Obligations, bons de caisse.
10711.01 Obligations
10711.02 Bons de caisse
10717 Prêts et placements à intérêts à 

long terme PF en monnaies 
étrangères

Prêts et placements à intérêts à long terme en monnaies 
étrangères d'une durée (résiduelle) supérieure à un an.

10718 Prêts et placements à intérêts à 
long terme PF (étranger)

Prêts à long terme à des destinataires à l'étranger et 
placements à intérêts à long terme à l'étranger d'une durée 
(résiduelle) supérieure à un an.

1072 Créances à long terme Créances sur plusieurs années provenant de livraisons et 
de prestations envers des tiers.

Reporter les créances d'une durée résiduelle inférieure à un 
an sur le groupe par nature 1010.

Les créances pas encore facturées à la fin de l'année sont 
portées au bilan comme actifs de régularisation (104).

10720 Créances à long terme PF 
résultant de livraisons et de 
prestations

Créances d'une durée (résiduelle) supérieure à un an, 
résultant de livraisons et de prestations envers des tiers.

10720.01 Contributions de plus-value différées

1079 Autres placements financiers à 
long terme

Instruments financiers dérivés, options, produits structurés 
reposant sur des actions ou d'autres titres, mais ne donnant 
pas droit au vote, etc. 

10790 Autres placements financiers à 
long terme

10797 Autres placements financiers à 
long terme en monnaies 
étrangères

10798 Autres placements financiers à 
long terme à l'étranger

108 Immobilisations corporelles PF L'évaluation a lieu aux valeurs vénales; pour cette raison, 
aucun compte de réévaluation n'est tenu.

1080 Terrains PF Terrains non bâtis, acquisition de réserve de terrain, terrains 
détenus pour la compensation en nature et terrains 
similaires. Terrains cédés en droit de superficie.

10800 Terrains PF
10801 Terrains PF avec droits de 

superficie
1084 Bâtiments PF Biens-fonds, terrains compris, détenus à des fins de 

placement ou pour une revente dans le cadre de la politique 
d'implantation. Biens-fonds qui ne sont plus nécessaires 
pour des tâches publiques (déclassement).

10840 Bâtiments PF
10841 Parts de propriété foncière P. ex. propriété par étages.
1086 Biens meubles PF Véhicules et appareils détenus exclusivement pour 

l'exploitation et l'entretien du patrimoine financier.

Bétail d'exploitations agricoles.
10860 Biens meubles PF
1087 Installations en construction PF Inscription à l'actif des investissements annuels dans le 

patrimoine financier avant l'utilisation de l'installation.
10870 Installations en construction PF
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Compte MCH2Désignation Précisions
1088 Avances PF Paiements anticipés pour des investissements dans le 

patrimoine financier, avant qu'une contrepartie ne soit 
fournie.

10880 Avances pour des investissements 
PF

1089 Autres immobilisations corporelles 
PF

Immobilisations corporelles du PF qui ne peuvent être 
attribuées à aucun autre compte matériel.

10890 Autres immobilisations corporelles 
PF

109 Créances envers les financements 
spéciaux et fonds des capitaux de 
tiers

Les financements spéciaux et les fonds nécessitent une 
base légale. Ils sont affectés aux capitaux de tiers ou au 
capital propre.

1090 Créances envers les financements 
spéciaux des capitaux de tiers

Découverts cumulés des financements spéciaux enregistrés 
comme capitaux de tiers.

Dans le cas des financements spéciaux, des émoluments 
ou taxes déterminés ayant un rapport causal avec 
l'utilisation sont affectés par la loi.

10900 Créances envers les financements 
spéciaux des capitaux de tiers

1091 Créances envers les fonds des 
capitaux de tiers

Découverts cumulés des fonds enregistrés comme capitaux 
de tiers.

Dans le cas des fonds, des revenus ou des fonds publics 
communs sans rapport causal avec l'utilisation sont en règle 
générale affectés par la loi.

10910 Créances envers des capitaux de 
tiers

14 Patrimoine administratif Le patrimoine administratif comprend tous les actifs servant 
directement à l'exécution des tâches publiques.

Les entrées dans le patrimoine administratif peuvent 
uniquement avoir lieu par une inscription à l'actif à partir du 
compte des investissements.

Les diminutions ont lieu par amortissement (planifié, non 
planifié ou extraordinaire) et par report dans le patrimoine 
financier en cas d'aliénation ou de déclassement. 

Selon la méthode du produit net, les recettes 
d'investissement réduisent les valeurs du bilan.

140 Immobilisations corporelles du PA Un compte «Réévaluations…» est affecté à chaque groupe 
par nature à 4 chiffres en tant que compte actif négatif. Les 
valeurs d'acquisition initiales sont conservées dans le bilan 
interne; les valeurs brutes doivent être indiquées en annexe 
dans le tableau des immobilisations.

Si la comptabilité des immobilisations est tenue, un compte 
de réévaluation est tenu pour chaque immobilisation.
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Compte MCH2Désignation Précisions
1400 Terrains PA non bâtis Terrains non bâtis (espaces verts, parcs, biotopes et 

géotopes, surfaces agricoles, etc.); terrains bâtis 
(immeubles administratifs, installations sportives, etc.); sans 
terrains pour les routes, chemins et ponts [1401] ainsi que 
pour l'aménagements des eaux [1402].

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 510; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 600 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14000 Compte général Les terrains des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14000.01 Terrains
14000.99 RV terrains Compte actif négatif.
14001 Station de pompage
14001.01 Terrains de la station de pompage
14001.99 RV terrains de la station de pompage Compte actif négatif.

14002 Traitement des eaux usées
14002.01 Terrains du traitement des eaux 

usées
14002.99 RV terrains du traitement des eaux 

usées
Compte actif négatif.

14003 Elimination des déchets
14003.01 Terrains de l'élimination des déchets

14003.99 RV terrains de l'élimination des 
déchets

Compte actif négatif.

14004 Entreprise électrique
14004.01 Terrains de l'entreprise électrique
14004.99 RV terrains de l'entreprise électrique Compte actif négatif.

1401 Routes / voies de communication Surfaces ouvertes au trafic général, y compris les terrains 
des surfaces routières.

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 501; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 601 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14010 Compte général
14010.01 Routes / voies de communication
14010.99 RV routes / voies de communication Compte actif négatif.

1402 Aménagement des eaux Endiguement des rives, protection contre les crues des 
cours d'eau et des lacs, terrains compris; les étendues 
d'eau à proprement parler (lacs, rivières, etc.) ne sont pas 
des immobilisations corporelles.

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 502; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 602 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14020 Compte général
14020.01 Aménagement des eaux
14020.99 RV aménagement des eaux Compte actif négatif.
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Compte MCH2Désignation Précisions
1403 Autres ouvrages de génie civil Séparer les installations d’épuration, les canalisations, les 

décharges, les installations d'alimentation en eau, les 
paravalanches, etc. par un compte détaillé.

Les terrains morcelés doivent être portés au bilan sous le 
compte 1400 Terrains PA non bâtis.

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 503; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 603 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14030 Compte général Les ouvrages de génie civil des entreprises communales 
doivent être comptabilisés dans des comptes séparés.

14030.01 Ouvrages de génie civil
14030.99 RV ouvrages de génie civil Compte actif négatif.
14031 Station de pompage
14031.01 Ouvrages de génie civil de la station 

de pompage
14031.99 RV ouvrages de génie civil de la 

station de pompage
Compte actif négatif.

14032 Traitement des eaux usées
14032.01 Ouvrages de génie civil du traitement 

des eaux usées
14032.99 RV ouvrages de génie civil du 

traitement des eaux usées
Compte actif négatif.

14033 Elimination des déchets
14033.01 Ouvrages de génie civil de 

l'élimination des déchets
14033.99 RV ouvrages de génie civil de 

l'élimination des déchets
Compte actif négatif.

14034 Entreprise électrique
14034.01 Ouvrages de génie civil de 

l'entreprise électrique
14034.99 RV ouvrages de génie civil de 

l'entreprise électrique
Compte actif négatif.

1404 Terrains bâtis Biens-fonds en tout genre, équipements compris 
(chauffage, technique du bâtiment, installations, etc.), mais 
sans mobilier.

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 504; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 604 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14040 Compte général Les terrains bâtis des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14040.01 Terrains bâtis
14040.99 RV terrains bâtis Compte actif négatif.
14041 Station de pompage
14041.01 Terrains bâtis de la station de 

pompage
14041.99 RV terrains bâtis de la station de 

pompage
Compte actif négatif.

14042 Traitement des eaux usées
14042.01 Terrains bâtis du traitement des eaux 

usées
14042.99 RV terrains bâtis du traitement des 

eaux usées
Compte actif négatif.

14043 Elimination des déchets
14043.01 Terrains bâtis de l'élimination des 

déchets
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Compte MCH2Désignation Précisions
14043.99 RV terrains bâtis de l'élimination des 

déchets
Compte actif négatif.

14044 Entreprise électrique
14044.01 Terrains bâtis de l'entreprise 

électrique
14044.99 RV terrains bâtis de l'entreprise 

électrique
Compte actif négatif.

1405 Forêts Forêts, terrains compris.

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 505; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 605 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14050 Compte général
14050.01 Forêts
14050.99 RV forêts Compte actif négatif.
1406 Biens meubles PA Véhicules, appareils, machines, installations, matériel 

informatique, etc.

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 506; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 606 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14060 Compte général Les biens meubles des entreprises communales doivent 
être comptabilisés dans des comptes séparés.

14060.01 Biens meubles
14060.99 RV biens meubles Compte actif négatif.
14061 Station de pompage
14061.01 Biens meubles de la station de 

pompage
14061.99 RV biens meubles de la station de 

pompage
Compte actif négatif.

14062 Traitement des eaux usées
14062.01 Biens meubles du traitement des 

eaux usées
14062.99 RV biens meubles du traitement des 

eaux usées
Compte actif négatif.

14063 Elimination des déchets
14063.01 Biens meubles de l'élimination des 

déchets
14063.99 RV biens meubles de l'élimination 

des déchets
Compte actif négatif.

14064 Entreprise électrique
14064.01 Biens meubles de l'entreprise 

électrique
14064.99 RV biens meubles de l'entreprise 

électrique
Compte actif négatif.

1407 Installations en construction PA Inscription à l'actif des investissements annuels dans le 
patrimoine administratif avant utilisation des installations.

Au début de l'utilisation, un report pendant l'année est 
effectué sur le compte du bilan approprié.

14070 Compte général Les installations en construction des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14070.01 Avances et acomptes pour terrains
14070.10 Installations en construction, routes / 

voies de communication
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14070.20 Installations en construction, 

aménagement des eaux
14070.30 Installations en construction, autres 

ouvrages de génie civil
14070.40 Installations en construction, terrains 

bâtis
14070.50 Avances et acomptes pour forêts
14070.60 Installations en construction, biens 

meubles
14070.70 Installations en construction, autres 

immobilisations corporelles
14071 Station de pompage
14071.01 Avances et acomptes pour terrains 

de la station de pompage
14071.30 Installations en construction, 

ouvrages de génie civil pour la station 
de pompage

14071.40 Installations en construction, terrains 
bâtis pour la station de pompage

14071.60 Installations en construction, biens 
meubles pour la station de pompage

14071.70 Installations en construction, autres 
immobilisations corporelles pour la 
station de pompage

14072 Traitement des eaux usées
14072.01 Avances et acomptes pour terrains 

du traitement des eaux usées
14072.30 Installations en construction, 

ouvrages de génie civil pour le 
traitement des eaux usées

14072.40 Installations en construction, terrains 
bâtis pour le traitement des eaux 
usées

14072.60 Installations en construction, biens 
meubles pour le traitement des eaux 
usées

14072.70 Installations en construction, autres 
immobilisations corporelles pour le 
traitement des eaux usées

14073 Elimination des déchets
14073.01 Avances et acomptes pour terrains 

de l'élimination des déchets
14073.30 Installations en construction, 

ouvrages de génie civil pour 
l'élimination des déchets

14073.40 Installations en construction, terrains 
bâtis pour l'élimination des déchets

14073.60 Installations en construction, biens 
meubles pour l'élimination des 
déchets

14073.70 Installations en construction, autres 
immobilisations corporelles pour 
l'élimination des déchets

14074 Entreprise électrique
14074.01 Avances et acomptes pour terrains 

de l'entreprise électrique
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14074.30 Installations en construction, 

ouvrages de génie civil pour 
l'entreprise électrique

14074.40 Installations en construction, terrains 
bâtis pour l'entreprise électrique

14074.60 Installations en construction, biens 
meubles pour l'entreprise électrique

14074.70 Installations en construction, autres 
immobilisations corporelles pour 
l'entreprise électrique

1409 Autres immobilisations corporelles Alpages, etc.

Inscription à l'actif des dépenses d'investissement saisies 
dans le groupe par nature 509; inscription au passif à partir 
du groupe par nature 609 et, si la méthode nette est 
appliquée, à partir  du groupe par nature 63.

14090 Compte général Les autres immobilisations corporelles des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14090.01 Autres immobilisations corporelles
14090.99 RV autres immobilisations 

corporelles
Compte actif négatif.

14091 Station de pompage
14091.01 Autres immobilisations corporelles de 

la station de pompage
14091.99 RV autres immobilisations 

corporelles de la station de pompage
Compte actif négatif.

14092 Traitement des eaux usées
14092.01 Autres immobilisations corporelles du 

traitement des eaux usées
14092.99 RV autres immobilisations 

corporelles du traitement des eaux 
usées

Compte actif négatif.

14093 Elimination des déchets
14093.01 Autres immobilisations corporelles de 

l'élimination des déchets
14093.99 RV autres immobilisations 

corporelles de l'élimination des 
déchets

Compte actif négatif.

14094 Entreprise électrique
14094.01 Autres immobilisations corporelles de 

l'entreprise électrique
14094.99 RV autres immobilisations 

corporelles de l'entreprise électrique
Compte actif négatif.

142 Immobilisations incorporelles Un compte «Réévaluations…» est affecté à chaque groupe 
par nature à 4 chiffres en tant que compte actif négatif. Les 
valeurs d'acquisition initiales sont conservées dans le bilan 
interne; les valeurs brutes doivent être indiquées en annexe 
dans le tableau des immobilisations.

Si la comptabilité des immobilisations est tenue, un compte 
de réévaluation est tenu pour chaque immobilisation.
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1420 Logiciels Logiciels d'application et d'exploitation en propriété. 

Licences d'utilisation de logiciels de plusieurs années sur 
immobilisations propres.

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 520; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 620 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14200 Compte général Les logiciels des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14200.01 Logiciels
14200.99 RV logiciels Compte actif négatif.
1421 Licences, droits d'utilisation, 

droits des marques
Licences et droits d'utilisation de plusieurs années acquis et 
droits d'utilisation accordés sur des marques et des 
développements propres.

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 521; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 621 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14210 Compte général Les licences, droits d'utilisation et droits des marques des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des comptes séparés.

14210.01 Licences, droits d'utilisation, droits 
des marques

14210.99 RV licences, droits d'utilisation, droits 
des marques

Compte actif négatif.

1427 Immobilisations incorporelles en 
cours

Inscription, à la fin de l'exercice, d'immobilisations pas 
encore utilisées à l'actif à partir du groupe par nature 52 et 
au passif à partir du groupe par nature 63.

14270 Compte général Les immobilisations incorporelles en cours des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14270.01 Immobilisations incorporelles en 
cours

1429 Autres immobilisations 
incorporelles

Inscription à l'actif d'immobilisations utilisées à partir du 
groupe par nature 529; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 629 et, si la méthode nette est appliquée, 
à partir du groupe par nature 63.

14290 Compte général Les autres immobilisations incorporelles des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14290.01 Autres immobilisations incorporelles

14290.99 RV autres immobilisations 
incorporelles

Compte actif négatif.

144 Prêts Prêts à durée déterminée et avec obligation de 
remboursement.

Les prêts accordés pour une durée indéterminée sans 
obligation de remboursement, sauf en cas de changement 
du but, sont comptabilisés comme subvention d'Etat et la 
différence entre la valeur comptable et la valeur nominale 
est présentée comme avoir conditionnel, tant que la clause 
de désaffectation s'applique.

Si le remboursement est menacé, des réévaluations doivent 
être effectuées.
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1440 Prêts à la Confédération Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 540; 

inscription au passif à partir du groupe par nature 640.
14400 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 

comptabilisés dans des comptes séparés.
14400.01 Prêts à la Confédération 
14400.99 RV prêts à la Confédération Compte actif négatif.
1441 Prêts aux cantons et aux 

concordats
Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 541; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 641.

14410 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14410.01 Prêts aux cantons et aux concordats

14410.99 RV prêts aux cantons et aux 
concordats

Compte actif négatif.

1442 Prêts aux communes et aux 
syndicats intercommunaux

Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 542; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 642.

14420 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14420.01 Prêts aux communes et aux 
syndicats intercommunaux

14420.99 RV prêts aux communes et aux 
syndicats intercommunaux

Compte actif négatif.

1443 Prêts aux assurances sociales 
publiques

Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 543; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 643.

Les assurances sociales publiques sont: AVS, AI, APG, AC.

Les institutions publiques d'assurance sociale, les caisses 
de compensation AVS et les caisses de chômage des 
cantons et des organisations professionnelles sont 
considérées comme entreprises publiques.

14430 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14430.01 Prêts aux assurances sociales 
publiques

14430.99 RV prêts aux assurances sociales 
publiques

Compte actif négatif.

1444 Prêts aux entreprises publiques Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 544; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 644.

Les entreprises publiques sont des entreprises et des 
institutions détenues à plus de 50 % par les pouvoirs 
publics, indépendamment du fait que l'entreprise 
accomplisse ou non des tâches publiques.

Les entreprises à consolider doivent faire l'objet d'un 
compte détaillé.

14440 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14440.01 Prêts aux entreprises publiques
14440.99 RV prêts aux entreprises publiques Compte actif négatif.
1445 Prêts aux entreprises privées Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 545; 

inscription au passif à partir du groupe par nature 645.

Entreprises privées du droit privé.
14450 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 

comptabilisés dans des comptes séparés.
14450.01 Prêts aux entreprises privées
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14450.99 RV prêts aux entreprises privées Compte actif négatif.
1446 Prêts aux organisations privées à 

but non lucratif
Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 546; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 646.

Les organisations à but non lucratif sont en règle générale 
exonérées d'impôts sur les bénéfices et la fortune.

14460 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14460.01 Prêts aux organisations privées à but 
non lucratif

14460.99 RV prêts aux organisations privées à 
but non lucratif

Compte actif négatif.

1447 Prêts aux ménages Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 547; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 647.

Les prêts non remboursables aux ménages sont 
comptabilisés dans le compte de résultats sous le groupe 
par nature 3637.

14470 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des comptes séparés.

14470.01 Prêts aux ménages
14470.99 RV prêts aux ménages Compte actif négatif.
1448 Prêts à l'étranger Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 548; 

inscription au passif à partir du groupe par nature 648.
14480 Compte général Les prêts des entreprises communales doivent être 

comptabilisés dans des comptes séparés.
14480.01 Prêts à l'étranger
14480.99 RV prêts à l'étranger Compte actif négatif.
145 Participations, capital social Participations en tout genre, qui justifient des droits de 

propriété (copropriété).

Les participations sont comptabilisées et inscrites à l'actif 
indépendamment d'une limite d'investissement éventuelle 
dans le compte des investissements.

1450 Participations à la Confédération Poste tenu par souci d'exhaustivité. Il n'existe pas de 
possibilité de participations à la Confédération.

14500 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 
comptabilisées dans des comptes séparés.

14500.01 Participations à la Confédération 
14500.99 RV participations à la Confédération Compte actif négatif.

1451 Participations aux cantons et aux 
concordats

Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 551; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 651.

Participations (capital social) aux concordats et autres 
institutions dont la responsabilité commune appartient aux 
cantons et qui ne relèvent pas des entreprises de droit 
public. Mais pas de subventions d'investissements aux 
institutions exploitées en commun.

14510 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 
comptabilisées dans des comptes séparés.

14510.01 Participations aux cantons et aux 
concordats

14510.99 RV participations aux cantons et aux 
concordats

Compte actif négatif.
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1452 Participations aux communes et 

aux syndicats intercommunaux
Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 552; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 652.

Participation (capital social) aux groupements de 
collectivités publiques et autres institutions dont la 
responsabilité commune appartient aux communes.

14520 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 
comptabilisées dans des comptes séparés.

14520.01 Participations aux communes et aux 
syndicats intercommunaux

14520.99 RV participations aux communes et 
aux syndicats intercommunaux

Compte actif négatif.

1453 Participations aux assurances 
sociales publiques

Poste tenu par souci d'exhaustivité. Il n'existe pas de 
possibilité de participation aux assurances sociales 
publiques.

Les institutions publiques d'assurance sociale, les caisses 
de compensation AVS et les caisses de chômage des 
cantons et des organisations professionnelles sont 
considérées comme entreprises publiques.

14530 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 
comptabilisées dans des comptes séparés.

14530.01 Participations aux assurances 
sociales publiques

14530.99 RV participations aux assurances 
sociales publiques

Compte actif négatif.

1454 Participations aux entreprises 
publiques

Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 554; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 654.

Banque nationale, banques cantonales, Swisslos, 
institutions d'assurance sociale, entreprises détenues à plus 
de 50 % par les pouvoirs publics.

Séparer les entités à consolider par un compte détaillé.
14540 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 

comptabilisées dans des comptes séparés.
14540.01 Participations aux entreprises 

publiques
14540.99 RV participations aux entreprises 

publiques
Compte actif négatif.

1455 Participations aux entreprises 
privées

Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 555; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 655.

Entreprises privées du droit privé.
14550 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 

comptabilisées dans des comptes séparés.
14550.01 Participations aux entreprises privées

14550.99 RV participations aux entreprises 
privées

Compte actif négatif.

1456 Participations aux organisations 
privées à but non lucratif

Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 556; 
inscription au passif à partir du groupe par nature 656.

Les organisations privées à but non lucratif sont en général 
exonérées d'impôts.

14560 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 
comptabilisées dans des comptes séparés.

14560.01 Participations aux organisations 
privées à but non lucratif
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14560.99 RV participations aux organisations 

privées à but non lucratif
Compte actif négatif.

1457 Participations aux ménages Un compte est présenté pour des raisons systématiques. Il 
n'existe pas de possibilité de participations aux ménages.

14570 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 
comptabilisées dans des comptes séparés.

14570.01 Participations aux ménages
14570.99 RV participations aux ménages Compte actif négatif.
1458 Participations à l'étranger Inscription à l'actif à partir du groupe par nature 558; 

inscription au passif à partir du groupe par nature 658.
14580 Compte général Les participations des entreprises communales doivent être 

comptabilisées dans des comptes séparés.
14580.01 Participations à l'étranger
14580.99 RV participations à l'étranger Compte actif négatif.
146 Subventions d'investissements Les subventions d'investissements sont des prestations 

matérielles en faveur d'actifs durables du bénéficiaire qui 
ont un caractère d’investissement.

Un compte détaillé des réévaluations doit être tenu (poste 
négatif) pour pouvoir établir en annexe le tableau des 
immobilisations.

1460 Subventions d'investissements à 
la Confédération 

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 560; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 660.

14600 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14600.01 Subventions d'investissements à la 
Confédération 

14600.99 RV subventions d'investissements à 
la Confédération 

Compte actif négatif.

1461 Subventions d'investissements 
aux cantons et aux concordats

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 561; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 661.

14610 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14610.01 Subventions d'investissements aux 
cantons et aux concordats

14610.99 RV subventions d'investissements 
aux cantons et aux concordats

Compte actif négatif.

1462 Subventions d'investissements 
aux communes et aux syndicats 
intercommunaux

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 562; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 662.

14620 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14620.01 Subventions d'investissements aux 
communes et aux syndicats 
intercommunaux

14620.99 RV subventions d'investissements 
aux communes et aux syndicats 
intercommunaux

Compte actif négatif.

14621 Station de pompage
14621.01 Subventions d'investissements aux 

communes et aux syndicats 
intercommunaux pour la station de 
pompage
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14621.99 RV subventions d'investissements 

aux communes et aux syndicats 
intercommunaux pour la station de 
pompage

Compte actif négatif.

14622 Traitement des eaux usées
14622.01 Subventions d'investissements aux 

communes et aux syndicats 
intercommunaux pour le traitement 
des eaux usées

14622.99 RV subventions d'investissements 
aux communes et aux syndicats 
intercommunaux pour le traitement 
des eaux usées

Compte actif négatif.

14623 Elimination des déchets
14623.01 Subventions d'investissements aux 

communes et aux syndicats 
intercommunaux pour l'élimination 
des déchets

14623.99 RV subventions d'investissements 
aux communes et aux syndicats 
intercommunaux pour l'élimination 
des déchets

Compte actif négatif.

14624 Entreprise électrique
14624.01 Subventions d'investissements aux 

communes et aux syndicats 
intercommunaux pour l'entreprise 
électrique

14624.99 RV subventions d'investissements 
aux communes et aux syndicats 
intercommunaux pour l'entreprise 
électrique

Compte actif négatif.

1463 Subventions d'investissements 
aux assurances sociales publiques

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 563; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 663.

14630 Compte général
14630.01 Subventions d'investissements aux 

assurances sociales publiques
14630.99 RV subventions d'investissements 

aux assurances sociales publiques
Compte actif négatif.

1464 Subventions d'investissements 
aux entreprises publiques

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 564; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 664.

14640 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14640.01 Subventions d'investissements aux 
entreprises publiques

14640.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises publiques

Compte actif négatif.

14641 Station de pompage
14641.01 Subventions d'investissements aux 

entreprises publiques pour la station 
de pompage

14641.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises publiques pour la 
station de pompage

Compte actif négatif.

14642 Traitement des eaux usées
14642.01 Subventions d'investissements aux 

entreprises publiques pour le 
traitement des eaux usées
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14642.99 RV subventions d'investissements 

aux entreprises publiques pour le 
traitement des eaux usées

Compte actif négatif.

14643 Elimination des déchets
14643.01 Subventions d'investissements aux 

entreprises publiques pour 
l'élimination des déchets

14643.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises publiques pour 
l'élimination des déchets

Compte actif négatif.

14644 Entreprise électrique
14644.01 Subventions d'investissements aux 

entreprises publiques pour 
l'entreprise électrique

14644.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises publiques pour 
l'entreprise électrique

Compte actif négatif.

1465 Subventions d'investissements 
aux entreprises privées

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 565; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 665.

14650 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14650.01 Subventions d'investissements aux 
entreprises privées

14650.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises privées

Compte actif négatif.

14651 Station de pompage
14651.01 Subventions d'investissements aux 

entreprises privées pour la station de 
pompage

14651.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises privées pour la 
station de pompage

Compte actif négatif.

14652 Traitement des eaux usées
14652.01 Subventions d'investissements aux 

entreprises privées pour le traitement 
des eaux usées

14652.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises privées pour le 
traitement des eaux usées

Compte actif négatif.

14653 Elimination des déchets
14653.01 Subventions d'investissements aux 

entreprises privées pour l'élimination 
des déchets

14653.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises privées pour 
l'élimination des déchets

Compte actif négatif.

14654 Entreprise électrique
14654.01 Subventions d'investissements aux 

entreprises privées pour l'entreprise 
électrique

14654.99 RV subventions d'investissements 
aux entreprises privées pour 
l'entreprise électrique

Compte actif négatif.

1466 Subventions d'investissements 
aux organisations privées à but 
non lucratif

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 566; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 666.
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14660 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 

communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14660.01 Subventions d'investissements aux 
organisations privées à but non 
lucratif

14660.99 RV subventions d'investissements 
aux organisations privées à but non 
lucratif

Compte actif négatif.

14661 Station de pompage
14661.01 Subventions d'investissements aux 

organisations privées à but non 
lucratif pour la station de pompage

14661.99 RV subventions d'investissements 
aux organisations privées à but non 
lucratif pour la station de pompage

Compte actif négatif.

14662 Traitement des eaux usées
14662.01 Subventions d'investissements aux 

organisations privées à but non 
lucratif pour le traitement des eaux 
usées

14662.99 RV subventions d'investissements 
aux organisations privées à but non 
lucratif pour le traitement des eaux 
usées

Compte actif négatif.

14663 Elimination des déchets
14663.01 Subventions d'investissements aux 

organisations privées à but non 
lucratif pour l'élimination des déchets

14663.99 RV subventions d'investissements 
aux organisations privées à but non 
lucratif pour l'élimination des déchets

Compte actif négatif.

14664 Entreprise électrique
14664.01 Subventions d'investissements aux 

organisations privées à but non 
lucratif pour l'entreprise électrique

14664.99 RV subventions d'investissements 
aux organisations privées à but non 
lucratif pour l'entreprise électrique

Compte actif négatif.

1467 Subventions d'investissements 
aux ménages

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 567; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 667.

14670 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14670.01 Subventions d'investissements aux 
ménages

14670.99 RV subventions d'investissements 
aux ménages

Compte actif négatif.

14671 Station de pompage
14671.01 Subventions d'investissements aux 

ménages pour la station de pompage

14671.99 RV subventions d'investissements 
aux ménages pour la station de 
pompage

Compte actif négatif.

14672 Traitement des eaux usées
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14672.01 Subventions d'investissements aux 

ménages pour le traitement des eaux 
usées

14672.99 RV subventions d'investissements 
aux ménages pour le traitement des 
eaux usées

Compte actif négatif.

14673 Elimination des déchets
14673.01 Subventions d'investissements aux 

ménages pour l'élimination des 
déchets

14673.99 RV subventions d'investissements 
aux ménages pour l'élimination des 
déchets

Compte actif négatif.

14674 Entreprise électrique
14674.01 Subventions d'investissements aux 

ménages pour l'entreprise électrique

14674.99 RV subventions d'investissements 
aux ménages pour l'entreprise 
électrique

Compte actif négatif.

1468 Subventions d'investissements à 
l'étranger

Inscription des immobilisations utilisées à l'actif à partir du 
groupe par nature 568; inscription au passif à partir du 
groupe par nature 668.

14680 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14680.01 Subventions d'investissements à 
l'étranger

14680.99 RV subventions d'investissements à 
l'étranger

Compte actif négatif.

14681 Station de pompage
14681.01 Subventions d'investissements à 

l'étranger pour la station de pompage

14681.99 RV subventions d'investissements à 
l'étranger pour la station de pompage

Compte actif négatif.

14682 Traitement des eaux usées
14682.01 Subventions d'investissements à 

l'étranger pour le traitement des eaux 
usées

14682.99 RV subventions d'investissements à 
l'étranger pour le traitement des eaux 
usées

Compte actif négatif.

14683 Elimination des déchets
14683.01 Subventions d'investissements à 

l'étranger pour l'élimination des 
déchets

14683.99 RV subventions d'investissements à 
l'étranger pour l'élimination des 
déchets

Compte actif négatif.

14684 Entreprise électrique
14684.01 Subventions d'investissements à 

l'étranger pour l'entreprise électrique

14684.99 RV subventions d'investissements à 
l'étranger pour l'entreprise électrique

Compte actif négatif.
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1469 Subventions d'investissements 

aux installations en construction
Inscription à l'actif à partir de tous les groupes par nature 
56x; inscription au passif à partir de tous les groupes par 
nature 66x, lorsque l'installation financée n'a pas encore été 
utilisée.

14690 Compte général Les subventions d'investissements des entreprises 
communales doivent être comptabilisées dans des comptes 
séparés.

14690.01 Subventions d'investissements aux 
installations en construction

14691 Station de pompage
14691.01 Subventions d'investissements aux 

installations en construction pour la 
station de pompage

14692 Traitement des eaux usées
14692.01 Subventions d'investissements aux 

installations en construction pour le 
traitement des eaux usées

14693 Elimination des déchets
14693.01 Subventions d'investissements aux 

installations en construction pour 
l'élimination des déchets

14694 Entreprise électrique
14694.01 Subventions d'investissements aux 

installations en construction pour 
l'entreprise électrique

148 Amortissements supplémentaires 
cumulés

Amortissements supplémentaires cumulés à partir des 
groupes par nature 383 et 387.

Des amortissements supplémentaires ne doivent pas être 
comptabilisés directement dans l'immobilisation.

1480 Amortissements supplémentaires 
cumulés, immobilisations 
corporelles

Compte de contrepartie du groupe par nature 3830.

14800 Amortissements supplémentaires 
cumulés, terrains non bâtis

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14800.01 Compte général
14800.10 Station de pompage
14800.20 Traitement des eaux usées
14800.30 Elimination des déchets
14800.40 Entreprise électrique
14801 Amortissements supplémentaires 

cumulés, routes / voies de 
communication

14802 Amortissements supplémentaires 
cumulés, aménagement des eaux

14803 Amortissements supplémentaires 
cumulés, autres ouvrages de génie 
civil

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14803.01 Compte général
14803.10 Station de pompage
14803.20 Traitement des eaux usées
14803.30 Elimination des déchets
14803.40 Entreprise électrique
14804 Amortissements supplémentaires 

cumulés, terrains bâtis
Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14804.01 Compte général
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14804.10 Station de pompage
14804.20 Traitement des eaux usées
14804.30 Elimination des déchets
14804.40 Entreprise électrique
14805 Amortissements supplémentaires 

cumulés, forêts 
14806 Amortissements supplémentaires 

cumulés, biens meubles
Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14806.01 Compte général
14806.10 Station de pompage
14806.20 Traitement des eaux usées
14806.30 Elimination des déchets
14806.40 Entreprise électrique
14809 Amortissements supplémentaires 

cumulés, autres immobilisations 
corporelles

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14809.01 Compte général
14809.10 Station de pompage
14809.20 Traitement des eaux usées
14809.30 Elimination des déchets
14809.40 Entreprise électrique
1482 Amortissements supplémentaires 

cumulés, immobilisations 
incorporelles

Compte de contrepartie du groupe par nature 3832.

14820 Logiciels Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14820.01 Compte général
14821 Licences, droits d'utilisation, 

droits des marques
Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14821.01 Compte général
14829 Autres immobilisations 

incorporelles
Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14829.01 Compte général
1484 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts
Compte de contrepartie du groupe par nature 3874.

14840 Amortissements supplémentaires 
cumulés sur prêts à la 
Confédération 

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14840.01 Compte général
14841 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts aux cantons et 
aux concordats

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14841.01 Compte général
14842 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts aux communes 
et aux syndicats intercommunaux

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14842.01 Compte général
14843 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts aux assurances 
sociales publiques

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14843.01 Compte général
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14844 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts aux entreprises 
publiques

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14844.01 Compte général
14845 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts aux entreprises 
privées

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14845.01 Compte général
14846 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts aux 
organisations privées à but non 
lucratif

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14846.01 Compte général
14847 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts aux ménages
Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14847.01 Compte général
14848 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur prêts à l'étranger
Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14848.01 Compte général
1485 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations, capital 
social

Compte de contrepartie du groupe par nature 3875.

14850 Amortissements supplémentaires 
cumulés sur participations à la 
Confédération

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14850.01 Compte général
14851 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations aux 
cantons et aux concordats

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14851.01 Compte général
14852 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations aux 
communes et aux syndicats 
intercommunaux

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14852.01 Compte général
14853 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations aux 
assurances sociales publiques

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14853.01 Compte général
14854 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations aux 
entreprises publiques

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14854.01 Compte général
14855 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations aux 
entreprises privées

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14855.01 Compte général
14856 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations aux 
organisations privées à but non 
lucratif

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14856.01 Compte général
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14857 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations aux 
ménages

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14857.01 Compte général
14858 Amortissements supplémentaires 

cumulés sur participations à 
l'étranger

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14858.01 Compte général
1486 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements

Compte de contrepartie du groupe par nature 3876.

14860 Amortissements supplémentaires 
cumulés, subventions 
d'investissements à la 
Confédération

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14860.01 Compte général
14861 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements aux cantons et 
aux concordats

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14861.01 Compte général
14862 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements aux communes 
et aux syndicats intercommunaux

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14862.01 Compte général
14862.10 Station de pompage
14862.20 Traitement des eaux usées
14862.30 Elimination des déchets
14862.40 Entreprise électrique
14863 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements aux assurances 
sociales publiques

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14863.01 Compte général
14864 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements aux entreprises 
publiques

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14864.01 Compte général
14864.10 Station de pompage
14864.20 Traitement des eaux usées
14864.30 Elimination des déchets
14864.40 Entreprise électrique
14865 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements aux entreprises 
privées

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14865.01 Compte général
14865.10 Station de pompage
14865.20 Traitement des eaux usées
14865.30 Elimination des déchets
14865.40 Entreprise électrique
14866 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements aux 
organisations privées à but non 
lucratif

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.
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14866.01 Compte général
14866.10 Station de pompage
14866.20 Traitement des eaux usées
14866.30 Elimination des déchets
14866.40 Entreprise électrique
14867 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements aux ménages 

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14867.01 Compte général
14867.10 Station de pompage
14867.20 Traitement des eaux usées
14867.30 Elimination des déchets
14867.40 Entreprise électrique
14868 Amortissements supplémentaires 

cumulés, subventions 
d'investissements à l'étranger

Les amortissement supplémentaires cumulés des 
entreprises communales doivent être comptabilisés dans 
des sous-comptes séparés.

14868.01 Compte général
14868.10 Station de pompage
14868.20 Traitement des eaux usées
14868.30 Elimination des déchets
14868.40 Entreprise électrique
1489 Amortissements supplémentaires 

cumulés, non attribués
Compte de contrepartie du groupe par nature 3839. 
Amortissements supplémentaires du patrimoine 
administratif non attribuables.

14890 Amortissements supplémentaires 
cumulés, non attribués

Les amortissement supplémentaires cumulés et non 
attribués des entreprises communales doivent être 
comptabilisés dans des sous-comptes séparés.

14890.01 Compte général
14890.10 Station de pompage
14890.20 Traitement des eaux usées
14890.30 Elimination des déchets
14890.40 Entreprise électrique
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2 Passif Le passif est réparti en capitaux de tiers et en capital 

propre.
20 Capitaux de tiers
200 Engagements courants Engagements provenant de livraisons et de prestations ou 

autres activités d'exploitation qui sont exigibles ou peuvent 
devenir exigibles en l'espace d'un an.

2000 Engagements courants provenant 
de livraisons et de prestations de 
tiers

Créances de tiers provenant de l'achat ou de l'utilisation de 
marchandises, de matériel ou de prestations de services.

20000 Engagements courants provenant 
de livraisons et de prestations de 
tiers

20000.01 Créanciers en général
20000.80 Créanciers, compte de correction P. ex. paiements retournés
2001 Comptes courants avec tiers Engagements occasionnés par compensation réciproque 

avec des tiers (sans comptes postaux ou bancaires).

Les comptes courants avec solde débiteur sont portés au 
bilan sous le groupe par nature 1001.

Tenir les comptes courants internes et les comptes 
courants avec partenaires à consolider sous le groupe par 
nature 2005.

20010 Comptes courants avec tiers, 
compte général

P. ex. pour des engagements sur la base des décomptes 
d'impôt.

20010.01 Compte courant avec le canton
20010.02 Compte courant avec le 

regroupement scolaire, cycle primaire

20010.03 Compte courant avec le 
regroupement scolaire, cycle 
secondaire

20010.04 Compte courant avec la paroisse 
réformée évangélique

20010.05 Compte courant avec la paroisse 
catholique romaine

20010.06 Compte courant avec la paroisse 
catholique chrétienne

20010.10 Compte courant avec le syndicat 
intercommunal A

20010.11 Compte courant avec le syndicat 
intercommunal B

20011 Comptes courants avec les 
assurances sociales

Compte de compensation pour les contributions de 
l'employeur et les cotisations des salariés.

20011.01 Compte courant avec le service des 
assurances sociales

20011.02 Compte courant avec les institutions 
de prévoyance en faveur du 
personnel

20011.03 Compte courant avec les assurances 
maladie et accidents

20012 Engagements envers d'autres 
communes et des particuliers 
résultant de répartitions fiscales

20018 Comptes courants avec des tiers à 
l'étranger
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2002 Impôts Remboursement d'impôts, dette fiscale (p. ex. TVA).

Comptabiliser les engagements résultants de répartitions 
fiscales dans le compte 20012.

20020 Remboursements d'impôts 
communaux généraux

Remboursements selon le décompte d'impôt.

Les créances fiscales selon le décompte d'impôt doivent 
être portées au bilan sous le compte 10120.

20020.01 Remboursements d'impôts 
communaux généraux

Un compte détaillé séparé peut être tenu pour chaque 
année fiscale.

20022 Dettes fiscales de la TVA Dettes fiscales de la TVA.

Comptabiliser l'impôt préalable de la TVA dans le compte 
10192.

20022.10 TVA, station de pompage
20022.20 TVA, traitement des eaux usées
2003 Acomptes de tiers reçus Acomptes de tiers avant qu'une prestation ne soit fournie. 

Une fois la prestation fournie, effectuer un report sur le 
compte matériel approprié. A ne pas confondre avec les 
dépôts (groupe par nature 2006).

20030 Acomptes de tiers reçus
2004 Engagements de transfert Droits de transfert exigés ou acquis.

Comptabiliser les droits de transfert éventuels en tant que 
passifs de régularisation dans le groupe par nature 2043.

20040 Engagements de transfert Contre-écriture sur le groupe par nature 36.
2005 Comptes courants internes Comptes de gestion, de transfert et de compensation, 

comptes courants avec services de la même collectivité ou 
avec des entités à consolider entièrement (séparés par un 
compte détaillé pour raison de consolidation).

Les comptes doivent être soldés si possible avant la clôture 
des comptes.

20050 Comptes courants avec entités à 
consolider

20050.01 Compte courant, établissements 
communaux

20050.02 Compte courant, foyer pour 
personnes âgées

Foyer pour personnes âgées propre à la commune.

20051 Compte de compensation, impôts 
cantonaux et communaux 
ordinaires

Compte commun pour les paiements et remboursements 
d'impôts (intérêts compris). Au besoin, des sous-comptes 
séparés peuvent être tenus pour les différentes années 
fiscales.

20051.05 Compte de compensation, impôts 
2005

20051.06 Compte de compensation, impôts 
2006

20051.07 Compte de compensation, impôts 
2007

20051.08 Compte de compensation, impôts 
2008

20052 Comptes de compensation, autres 
impôts

20052.01 Compte de compensation, impôts à 
la source I

20052.02 Compte de compensation, impôts à 
la source II

20052.10 Compte de compensation, impôts 
supplémentaires
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20052.20 Compte de compensation, 

répartitions fiscales
20052.30 Compte de compensation, imputation 

forfaitaire d'impôt
20052.40 Compte de compensation, impôts 

fédéraux
20053 Compte de compensation, salaires

20054 Comptes de compensation, 
opérations de paiement 

20054.01 Compte de compensation, paiements 
DTA

20054.02 Compte de compensation, paiements 
BVR

20055 Autres comptes de compensation

20055.01 Compte de compensation, 
différences de caisse

20055.80 Compte de compensation, divers
2006 Dépôts et cautions Fonds acceptés en vue de leur conservation ou en garantie 

de prétentions éventuelles (p. ex. garanties de construction, 
cautionnements en espèces, cautions judiciaires, concours, 
dépôts pour clés).

20060 Dépôts et cautions
20060.01 Dépôts pour clés
20061 Dépôts pour les impôts sur les 

gains immobiliers
20062 Dépôts pour l'entretien des 

tombes
Dépôts destinés à garantir et à financer l'entretien des 
tombes.

20063 Garanties de construction
20063.01 Garantie de construction A
20063.02 Garantie de construction B
20064 Administration des salaires et des 

rentes
Observer les dispositions relatives à la protection des 
données lors des évaluations!

20064.01 Client A
20064.02 Client B
2009 Autres engagements courants Donations qui ne sont pas comptabilisées en tant que legs 

avec compte propre, successions en cours (la collectivité 
est l'héritière légale), ordres de paiement en cours 
(versements qui ne peuvent pas être affectés aux 
bénéficiaires), etc.

20090 Autres engagements courants
201 Engagements financiers à court 

terme
Engagement provenant des opérations de financement 
d'une durée d'un an au maximum.

2010 Engagements envers des 
intermédiaires financiers

Crédits-relais, financements ou autres prêts d'argent des 
banques, courtiers, banques postales, etc. 

Si les comptes postaux et bancaires des groupes par nature 
1001 et 1002 présentent des soldes créanciers à la fin de 
l'exercice, ces soldes doivent être reportés sur le groupe par 
nature 2010.

20101 Engagements à court terme envers 
La Poste

20101.01 Compte commercial A
20101.02 Compte commercial B
20102 Engagements à court terme envers 

des banques
20102.01 Compte courant bancaire A
20102.02 Compte courant bancaire B
20102.10 Compte de crédit de construction X
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20103 Engagements à court terme envers 

d'autres établissements de crédit

20107 Engagements à court terme envers 
des établissements de crédit en 
monnaies étrangères

20108 Engagements à court terme envers 
des établissements de crédit à 
l'étranger

2011 Engagements envers les 
collectivités et les syndicats 
intercommunaux

Emprunts (dettes) auprès de collectivités publiques, 
d'entreprises publiques et d'assurances sociales publiques.

20110 Engagements à court terme envers 
les collectivités et les syndicats 
intercommunaux

A un an au plus.

20110.01 Prêt à court terme de la commune de 
A

2012 Engagements envers des entités 
consolidées

Emprunts (dettes) auprès d'entités à consolider.

20120 Engagements à court terme envers 
des entités consolidées

A un an au plus.

2013 Engagements envers des entités 
indépendantes

Emprunts (dettes) auprès d'entités de la collectivité qui ne 
sont pas consolidées.

20130 Engagements à court terme envers 
des entités indépendantes

A un an au plus.

2014 Part à court terme d'engagements 
à long terme

Un engagement à long terme doit être extourné la dernière 
année de sa validité. Tranches d'amortissement 
d'engagements à long terme exigibles en l'espace d'un an.

20140 Part à court terme d'hypothèques Remboursements ou tranches d'amortissement 
d'hypothèques exigibles en l'espace d'un an.

20141 Part à court terme de 
reconnaissances de dettes

Remboursements de reconnaissances de dettes exigibles 
en l'espace d'un an.

20142 Part à court terme de bons de 
caisse

Remboursements de bons de caisse exigibles en l'espace 
d'un an.

20143 Part à court terme d'emprunts Remboursements d'emprunts exigibles en l'espace d'un an.

20144 Part à court terme de prêts à long 
terme

Remboursements ou tranches d'amortissement de prêts à 
long terme exigibles en l'espace d'un an.

2015 Part à court terme des dettes de 
leasing à long terme

Quote-part issue de contrats de leasing financier à long 
terme, exigible en l'espace d'une année.

Les engagements provenant des contrats de leasing 
opérationnels ne sont pas inscrits au bilan, ils doivent être 
mis au même niveau que les contrats de location.

20150 Part à court terme des dettes de 
leasing à long terme

2016 Instruments financiers dérivés Valeurs de remplacement négatives provenant de 
l'évaluation de la valeur marchande d'instruments financiers 
dérivés. Le solde de l'évaluation de tous les instruments 
dérivés doit être comptabilisé (voir groupe par nature 1029).

20160 Instruments financiers dérivés
2019 Autres engagements financiers à 

court terme envers des tiers
Engagements financiers à court terme non inscrits dans les 
groupes par nature 2010 à 2018.

20190 Autres engagements financiers à 
court terme envers des tiers
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204 Passifs de régularisation Engagements provenant de livraisons et de prestations dont 

la collectivité a bénéficié au cours de l'exercice budgétaire, 
qui n'ont pas été pas facturées, mais qui doivent être 
affectées à la période comptable.

Revenus ou recettes facturés avant la date de clôture du 
compte, qui doivent être crédités dans la période comptable 
suivante.

2040 Charges de personnel Régularisations du groupe par nature 30.
20400 RG charges de personnel
2041 Charges de biens, services et 

autres charges d'exploitation
Régularisations du groupe par nature 31.

20410 RG charges de biens, services et 
autres charges d'exploitation

2042 Impôts Paiements anticipés pour la période fiscale suivante.
Régularisations du groupe par nature 40.

20420 RG impôts
2043 Transferts du compte de résultats Régularisations des charges et des revenus des groupes 

par nature 36, 37 et 46, 47.
20430 RG transferts du compte de 

résultats
2044 Charges financières/revenus 

financiers
Régularisations des groupes par nature 34 et 44.

20440 RG charges financières/revenus 
financiers

2045 Autres revenus d'exploitation Régularisations des groupes par nature 41, 42 et 43.
20450 RG autres revenus d'exploitation
2046 Passifs de régularisation, compte 

des investissements
Régularisations des groupes par nature 5 et 6.

20460 Passifs de régularisation, compte 
des investissements

2049 Autres passifs de régularisation, 
compte de résultats

Régularisations des groupes par nature 38 Charges 
extraordinaires et 48 Revenus extraordinaires (il est 
cependant très peu probable que les charges 
extraordinaires ou les revenus extraordinaires doivent être 
régularisés).

20490 RG charges et revenus 
extraordinaires

205 Provisions à court terme Sortie de fonds probable ou attendue dans la période 
comptable suivante en raison d'un événement situé dans le 
passé.

2050 Provisions à court terme 
provenant de prestations 
supplémentaires du personnel

Soldes de vacances, d'heures supplémentaires et de 
l'horaire mobile, comptes courants heures enseignants, etc.

Avoir d'heures qui ne sont pas utilisées au cours de l'année 
suivante, voir groupe par nature 2081.

20500 Provisions à court terme 
provenant de prestations 
supplémentaires du personnel

2051 Provisions à court terme pour 
autres droits du personnel

Indemnités de départ, maintien de la rémunération, plans 
sociaux, litiges relevant du droit du personnel (action 
salariale), etc.

20510 Provisions à court terme pour 
autres droits du personnel

2052 Provisions à court terme pour 
procès

Honoraires d'avocat, incluant le montant du dommage et les 
dépens éventuels.

20520 Provisions à court terme pour 
procès
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2053 Provisions à court terme pour les 

dommages non assurés
Dommages matériels et responsabilité de l'Etat. Le 
dommage doit avoir eu lieu avant la date de clôture du 
compte.

Aucune provision pour d'autres dommages matériels 
survenant éventuellement ne peut être constituée car celle-
ci aurait le caractère de réserves latentes.

La dépréciation de l'objet endommagé ou détruit doit être 
comptabilisée en tant qu'«amortissement des 
immobilisations corporelles non planifié» sous le groupe par 
nature 3301.

20530 Provisions à court terme pour les 
dommages non assurés

2054 Provisions à court terme pour 
cautions et garanties

En cas de cautionnements et de contrats de garantie, une 
obligation de paiement doit être probable. Si aucune 
obligation de paiement ne se dessine, les cautionnements 
et les garanties doivent être présentés en annexe en tant 
qu'engagements conditionnels.

20540 Provisions à court terme pour 
cautions et garanties

2055 Provisions à court terme pour 
autre activité d'exploitation

Provisions pour une garantie ou des prestations de réfection 
probables provenant de l'activité d'exploitation de la 
collectivité. Risques provenant des engagements d'achat si 
ceux-ci ne peuvent être remplis.

20550 Provisions à court terme pour 
autre activité d'exploitation

2056 Provisions à court terme pour 
engagements de prévoyance

Risques provenant de conventions de prévoyance dont 
découlent des prestations qui deviennent exigibles au cours 
de la période comptable suivante.

20560 Provisions à court terme pour 
engagements de prévoyance

2057 Provisions à court terme pour 
charges financières

Risques provenant d'opérations en rapport avec le 
patrimoine financier ou le patrimoine administratif qui 
deviendront probablement des charges financières.

20570 Provisions à court terme pour 
charges financières

2058 Provisions à court terme du 
compte des investissements

En cas d'immobilisations corporelles, des provisions 
peuvent être comptabilisées, lorsque l'objet est utilisé, pour 
des coûts résiduels, des réserves de garantie et des travaux 
de finition, afin de pouvoir inscrire l'immobilisation au bilan.

20580 Provisions à court terme pour des 
immobilisations corporelles du 
compte des investissements

20581 Provisions à court terme pour des 
investissements pour le compte de 
tiers

20582 Provisions à court terme pour des 
immobilisations incorporelles

20586 Provisions à court terme pour des 
subventions d'investissements

20588 Provisions à court terme pour des 
investissements extraordinaires

2059 Autres provisions à court terme Paiements probables dans la période comptable suivante 
pour des risques qui ne sont pas contenus dans les groupes 
par nature 2050 à 2058.
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20590 Autres provisions à court terme
206 Engagements financiers à long 

terme
Engagements provenant des opérations de financement 
d'une durée supérieure à un an.

2060 Hypothèques Dettes sous forme d'emprunts ou reconnaissances de 
dettes garanties par gage immobilier.

20600 Hypothèques
20608 Hypothèques, créancier étrangers

2061 Reconnaissances de dettes
20610 Reconnaissances de dettes
20618 Reconnaissances de dettes, 

créanciers étrangers
2062 Bons de caisse
20620 Bons de caisse
20628 Bons de caisse, créanciers 

étrangers
2063 Emprunts Emprunts collectifs de la commune auprès de la Centrale 

d'émission des communes suisses (CCS) ou autres; 
emprunts de l'Etat, autres emprunts publics ou privés.

20630 Emprunts
20638 Emprunts, créanciers étrangers
2064 Prêts
20640 Prêts à long terme
20648 Prêts à long terme, créanciers 

étrangers
2067 Contrats de leasing
20670 Contrats de leasing à long terme
20678 Contrats de leasing à long terme 

avec l'étranger
2068 Subventions d'investissements 

inscrites au passif
Le groupe par nature 2068 est utilisé uniquement si des 
subventions d'investissements reçues sont portées au 
passif.

Si l’investissement net est porté à l'actif, le groupe par 
nature est supprimé.

Statistique financière: séparer la provenance par un compte 
détaillé: de la Confédération, des cantons, des communes, 
des entités consolidées; de tiers.

20680 Subventions d'investissements de 
la Confédération inscrites au 
passif

Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.

20680.01 Compte général
20680.10 Station de pompage
20680.20 Traitement des eaux usées
20680.30 Elimination des déchets
20680.40 Entreprise électrique
20681 Subventions d'investissements 

des cantons et des concordats 
inscrites au passif

Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.

20681.01 Compte général
20681.10 Station de pompage
20681.20 Traitement des eaux usées
20681.30 Elimination des déchets
20681.40 Entreprise électrique
20682 Subventions d'investissements 

des communes et des syndicats 
intercommunaux inscrites au 
passif

Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.
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20682.01 Compte général
20682.10 Station de pompage
20682.20 Traitement des eaux usées
20682.30 Elimination des déchets
20682.40 Entreprise électrique
20683 Subventions d'investissements 

des assurances sociales publiques 
inscrites au passif

Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.

20683.01 Compte général
20684 Subventions d'investissements 

des entreprises publiques 
inscrites au passif

Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.

20684.01 Compte général
20684.10 Station de pompage
20684.20 Traitement des eaux usées
20684.30 Elimination des déchets
20684.40 Entreprise électrique
20685 Subventions d'investissements 

des entreprises privées inscrites 
au passif

Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.

20685.01 Compte général
20685.10 Station de pompage
20685.20 Traitement des eaux usées
20685.30 Elimination des déchets
20685.40 Entreprise électrique
20686 Subventions d'investissements 

d'organisations privées à but non 
lucratif inscrites au passif

Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.

20686.01 Compte général
20686.10 Station de pompage
20686.20 Traitement des eaux usées
20686.30 Elimination des déchets
20686.40 Entreprise électrique
20687 Subventions d'investissements de 

ménages inscrites au passif
Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.

20687.01 Compte général
20687.10 Station de pompage
20687.20 Traitement des eaux usées
20687.30 Elimination des déchets
20687.40 Entreprise électrique
20688 Subventions d'investissements de 

l'étranger inscrites au passif
Les subventions d'investissements des entreprises 
communales inscrites au passif doivent être comptabilisées 
dans des sous-comptes séparés.

20688.01 Compte général
20688.10 Station de pompage
20688.20 Traitement des eaux usées
20688.30 Elimination des déchets
20688.40 Entreprise électrique
2069 Autres engagements financiers à 

long terme
20690 Autres engagements financiers à 

long terme
208 Provisions à long terme Sortie de fonds probable ou attendue au cours d'une 

période comptable ultérieure en raison d'un événement 
situé dans le passé. 

2081 Provisions pour les prétentions à 
long terme du personnel

Prétentions non compensées dans l'année suivante (p. ex. 
crédit d'heures pour congés sabbatiques ou retraite 
anticipée).
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20810 Provisions pour les prétentions à 

long terme du personnel
2082 Provisions pour procès Honoraires d'avocat, incluant le montant du dommage et les 

dépens éventuels, qui ne deviennent probables qu'au cours 
d'une période comptable ultérieure.

20820 Provisions pour procès
2083 Provisions pour les dommages 

non assurés
Le dommage doit avoir eu lieu avant la date de clôture du 
compte et la sortie de fonds pour l'indemnisation du 
dommage au profit de tiers a lieu au cours d'une période 
comptable ultérieure.

Aucune provision pour d'autres dommages matériels 
survenant éventuellement ne peut être constituée car celle-
ci aurait le caractère de réserves latentes.

La dépréciation de l'objet endommagé ou détruit doit être 
comptabilisée en tant qu'«amortissement des 
immobilisations corporelles non planifié» sous le groupe par 
nature 3301.

20830 Provisions pour les dommages 
non assurés

2084 Provisions pour cautions et 
garanties

En cas de cautionnements et de contrats de garantie, une 
obligation de paiement au cours d'une période comptable 
ultérieure doit être probable. Si aucune obligation de 
paiement ne se dessine, les cautionnements et les 
garanties doivent être présentés en annexe en tant 
qu'engagements conditionnels.

20840 Provisions pour cautions et 
garanties

2085 Provisions provenant d'une autre 
activité d'exploitation

Provisions pour une garantie ou des prestations de réfection 
probables provenant de l'activité d'exploitation de la 
collectivité, qui conduisent à une sortie de fonds uniquement 
au cours d'une période comptable ultérieure. Risques 
provenant des engagements d'achat si ceux-ci ne peuvent 
être remplis, qui conduisent à une sortie de fonds 
uniquement au cours d'une période comptable ultérieure.

20850 Provisions provenant d'une autre 
activité d'exploitation

2086 Provisions pour engagements de 
prévoyance

Rentes transitoires pour préretraités n'ayant pas atteint l'âge 
de l'AVS, pour autant qu'une convention ait été conclue à 
cet égard. Les garanties de découvert des caisses de 
pension doivent être présentées en tant qu'engagements 
conditionnels. 

20860 Provisions pour engagements de 
prévoyance

2087 Provisions pour charges 
financières

Risques provenant d'opérations en rapport avec le 
patrimoine financier ou le patrimoine administratif qui 
deviendront probablement des charges financières au cours 
d'une période comptable ultérieure.

20870 Provisions pour charges 
financières

2088 Provisions du compte des 
investissements

En cas d'immobilisations corporelles, des provisions 
peuvent être comptabilisées, lorsque l'objet est utilisé, pour 
des coûts résiduels, des réserves de garantie et des travaux 
de finition qui seront exécutés au cours d'une période 
comptable ultérieure, afin de pouvoir inscrire l'immobilisation 
au bilan.
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20880 Provisions à long terme pour des 

immobilisations corporelles du 
compte des investissements

20881 Provisions à long terme pour des 
investissements pour le compte de 
tiers

20882 Provisions à long terme pour des 
immobilisations incorporelles

20886 Provisions à long terme pour des 
subventions d'investissements

20888 Provisions à long terme pour des 
investissements extraordinaires

2089 Autres provisions à long terme du 
compte de résultats

Provisions pour risques qui ne peuvent pas être saisies 
dans les groupes par nature 2080 à 2088.

20890 Autres provisions à long terme du 
compte de résultats

209 Engagements envers les 
financements spéciaux et des 
fonds des capitaux de tiers

Les financements spéciaux et les fonds nécessitent une 
base légale. Ils sont affectés aux capitaux de tiers ou au 
capital propre.

2090 Engagements envers les 
financements spéciaux des 
capitaux de tiers

Excédents de revenus cumulés des financements spéciaux 
enregistrés comme capitaux de tiers.

Dans le cas des financements spéciaux, des émoluments 
ou taxes déterminés ayant un rapport causal avec 
l'utilisation sont affectés par la loi.

20900 Engagements envers les 
financements spéciaux des 
capitaux de tiers

2091 Engagements envers les fonds 
des capitaux de tiers

Excédents de revenus cumulés des fonds enregistrés 
comme capitaux de tiers.

Dans le cas des fonds, des revenus ou des fonds publics 
communs sans rapport causal avec l'utilisation sont en règle 
générale affectés par la loi.

Tenir un compte détaillé pour chaque fonds.
20910 Taxes compensatoires pour 

locaux de la protection civile
29 Capital propre
290 Financements spéciaux, 

engagements (+) et avances (-)
Excédents de revenus cumulés de financements spéciaux, 
considérés comme capital propre. 

2900 Financements spéciaux 
enregistrés comme capital propre

Tenir un compte détaillé pour chaque entreprise 
communale.

29001 Financement spécial, station de 
pompage

29002 Financement spécial, traitement 
des eaux usées

29003 Financement spécial, élimination 
des déchets

29004 Financement spécial, entreprise 
électrique

29004.01 Réseau électrique
29004.02 Commerce d'électricité
2909 Le poste est occupé par la statistique financière fédérale; il 

ne doit pas être utilisé pour les plans comptables des 
communes et des cantons.
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2910 Fonds enregistrés comme capital 

propre
Tenir un compte détaillé pour chaque fonds.

29100 Taxes compensatoires pour places 
de stationnement

29101 Fonds forestier
2911 Legs et fondations sans 

personnalité juridique enregistrés 
comme capital propre

29110 Libéralités affectées Donations affectées (fondations dépendantes), legs et 
successions.

Tenir un compte détaillé séparé pour chaque libéralité 
affectée.

29110.01 Libéralité affectée A
29110.02 Libéralité affectée B
292 Réserves provenant de 

l'enveloppe budgétaire
2920 Réserves provenant de 

l'enveloppe budgétaire
Réserves composées des excédents comptables ou des 
améliorations budgétaires des différents domaines.

29200 Compte général Tenir un compte détaillé pour chaque domaine de 
l'enveloppe budgétaire.

293 Préfinancements Réserves pour projets à venir.
2930 Préfinancements
29300 Compte général Tenir un sous-compte détaillé pour chaque projet.
29301 Station de pompage Tenir un sous-compte détaillé pour chaque projet.
29302 Traitement des eaux usées Tenir un sous-compte détaillé pour chaque projet.
29303 Elimination des déchets Tenir un sous-compte détaillé pour chaque projet.
29304 Entreprise électrique Tenir un sous-compte détaillé pour chaque projet.
295 Réserve liée au retraitement 

(introduction IPSAS)
Solde de la modification du bilan par réévaluation 
(patrimoine administratif, créances, actifs et passifs de 
régularisation, engagements, provisions, subventions 
d'investissements inscrites au passif, etc. sans réévaluation 
du PF) lors du passage au MCH2.

2950 Réserve liée au retraitement Le solde est utilisé pour diminuer les amortissements 
accrus en raison du patrimoine administratif revalorisé.
Tenir un compte détaillé pour chaque entreprise 
communale.

29500 Compte général
29501 Station de pompage
29502 Traitement des eaux usées
29503 Elimination des déchets
29504 Entreprise électrique
296 Réserve liée au retraitement du 

patrimoine financier
Solde de la modification du bilan par réévaluation des 
immobilisations corporelles et financières du patrimoine 
financier lors du passage au MCH2 et variations de valeur 
par réévaluation périodique du patrimoine financier pour 
éviter la volatilité ou l'influence des évaluations sur les freins 
à l'endettement et à la dépense.

2960 Réserve liée au retraitement du 
patrimoine financier

Réévaluation du patrimoine financier lors du passage au 
MCH2 et réévaluations n'exerçant pas d'effet sur les 
résultats des immobilisations corporelles et placements 
financiers dans le PF.

29600 Réserve liée au retraitement du 
patrimoine financier

2961 Réserve de valeur marchande sur 
instruments financiers

Variation de valeur des SWAPS et d'autres instruments 
financiers dérivés pendant la période afin d'éviter une 
volatilité excessive du compte de résultats.

29610 Réserve de valeur marchande sur 
instruments financiers
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298 Autres capitaux propres
2980 Autres capitaux propres Postes ne relevant d'aucun autre groupe par nature du 

capital propre.
29800 Autres capitaux propres
299 Excédent/découvert du bilan Solde provenant des excédents et des déficits cumulés du 

compte de résultats. En cas de découvert (signe négatif), le 
poste reste du côté du passif. 

2990 Résultat annuel Résultat de l'exercice, sans le résultat des fonds enregistrés 
comme capital propre ni celui des legs et fondations 
enregistrés comme capital propre.

Le solde est reporté au début du nouvel exercice sur le 
groupe par nature 2999.

29900 Résultat annuel
2999 Résultats cumulés des années 

précédentes
Solde des résultats cumulés du compte de résultats. Est 
également intitulé «fortune nette».

29990 Résultats cumulés des années 
précédentes
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